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Le parc de Ladoucette, sous 7 centimètres de neige, mercredi 30 janvier. 
Plus d’images sur drancy.fr > Voir et revoir
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EN CAHIER CENTRAL

Retrouver l’égalité républicaine
Les parlementaires de Seine-Saint-Denis 
ont vivement réagi à la parution d’un 
rapport d’évaluation de l’action de l’État 
dans notre département. Il y est fait le 
constat de la « République en échec ».

Les acteurs locaux ne se sont pas réjouis 
de cet éphémère coup de projecteur sur 
une situation qu’ils ont tous dénoncé de-
puis des années et des années.

Quels que soient les gouvernants, je n’ai eu de cesse de répé-
ter qu’ici nous cumulions trois handicaps : les habitants les plus 
pauvres de toute la France, le taux de chômage le plus impor-
tant d’Île-de-France (11,4%) et la criminalité la plus élevée de 
notre pays.

C’est un constat paradoxal quand on observe le nombre de 
sièges d’entreprises et la troisième place nationale pour le mon-
tant de la contribution à la TVA et enfin la jeunesse exception-
nelle de sa population (43,4% ont moins de 32 ans).

Mais ni ces atouts ni les innombrables visites officielles ne sont 
parvenus à rompre la spirale de l’échec et des inégalités.

Car, il ne faut pas se voiler la face, en Seine-Saint-Denis il y a 
moins de tout : moins de policiers, moins d’enseignants, moins 
de greffiers, moins de magistrats, moins de médecins sco-
laires… Et lorsqu’on y envoie des effectifs, c’est pour la plupart 
des fonctionnaires affectés, une première expérience après la 
sortie d’école, alors qu’il faudrait des agents expérimentés pour 
faire face aux difficultés de ce territoire.

L’autre conséquence immédiate, c’est le turnover très impor-
tant des personnels de l’État en Seine-Saint-Denis qui n’as-
pirent qu’à une chose, une mutation le plus vite possible. On 
est très loin de la motivation particulièrement forte qui est 
indispensable face aux défis du 93.

Évidemment, le fonctionnement des services de l’État s’en 
ressent et la population constate des délais de traitement 
interminables des dossiers judiciaires, les démarches com-
pliquées pour déposer une plainte ou encore les absences 
d’enseignants remplacées au compte-gouttes.

Aujourd’hui et je l’ai répété au Premier Ministre, il est temps 
que l’État prenne la vraie mesure des problèmes de la Seine-
Saint-Denis afin d’y apporter rapidement les solutions les 
plus adaptées.

Il faut qu’il ait la vision la plus exacte possible des habitants, 
du nombre de ceux qui sont en situation irrégulière, des dis-
positifs éducatifs, des foyers de délinquance et d’économie 
souterraine et enfin de l’ampleur de l’activité de la justice.

Une fois cet état des lieux perçu dans toute son ampleur, il 
faudra enfin que l’État se décide à déployer les moyens, avec 
des personnels expérimentés et motivés, en quelque sorte 
"l’élite de la République" pour reprendre le terme que j’ai uti-
lisé auprès du Premier Ministre.

À partir du rapport parlementaire à l’origine de ce constat 
nous demandons à l’État d’accorder enfin aux habitants de 
Seine-Saint-Denis l’égalité des chances à laquelle ils de-
vraient, avoir droit.
Que l’État redonne enfin à notre département le goût de la 
République et le montre par des actes.

Jean-Christophe LAGARDE
Député
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DOSSIER

Séance de travail entre Yacine Mahmoudi, 
adjoint au maire en charge de la Jeunesse 
et un membre du CCJ. 

Le CCJ, c’est : 
• des actions, parmi lesquelles : 
> la participation aux commémorations (depuis le lancement)
> les Rencontres BD (depuis 2008)
avec 150 planches présentées au concours BD chaque année
> le festival du court-métrage (depuis 2009)
avec près de 900 spectateurs en deux jours chaque année
> la fête des mots (depuis 2011)
> l’installation de poubelles
• de nouveaux projets : 
> une page Facebook 
> une sensibilisation à la pratique du streamgame dans les règles de l’art
> un club de jeux ludique et éducatif
> un travail historique sur les quartiers de Drancy
+ d'infos dans le prochain Drancy.média



En 1880, l’école de Jules Ferry veut forger un citoyen nou-
veau. Pour cela, elle instaure des leçons de morale quo-
tidiennes, fortement inspirées de la morale chrétienne. 
On y apprend, par exemple, que "si l’on veut qu’on dise 
du bien de soi, il ne faut point en dire de soi-même" ou 
que "puisque la vie est le premier des biens, l’homicide 
est le plus grand des crimes". Depuis, la société a changé, 
la morale chrétienne a perdu de son influence, les cours 
d’éducation civique ont remplacé ceux de morale et les 
acteurs qui s’occupent de la jeunesse se sont multipliés. 
Mais la volonté de forger le citoyen de demain qui pourra 
répondre aux enjeux présents et à venir, elle, est toujours 
aussi forte.

Un parcours citoyen complet
De nombreux services municipaux sont mobilisés afin de 
permettre aux jeunes d’acquérir les savoirs nécessaires 
pour devenir des citoyens 
avertis et responsables mais 
également afin de leur donner 
des moyens concrets de s’en-
gager au service de la collec-
tivité. Parmi eux  : la Jeunesse 
(SMJ), l’Enfance (centres de 
loisirs), la Politique de la Ville, 
les Sports ou bien le bureau 
information jeunesse (BIJ). 
Un parcours citoyen complet 
permet aux enfants et adoles-
cents d’être initiés, que ce soit sur le temps scolaire ou 
extrascolaire. Pour cela, les services municipaux travaillent 
en partenariat avec d'autres acteurs de la vie des jeunes, 
à commencer par l’école. De nombreux sujets sont abor-
dés : les valeurs de la République bien sûr, mais aussi le 
droit, l’utilisation d’Internet, le développement durable, 
l’engagement au service de la collectivité, la transmission 
de la mémoire... 

Un apprentissage, dès le plus jeune âge
On peut débuter son parcours citoyen de très bonne 
heure. Dans les écoles ou les centres de loisirs, les enfants 
sont initiés dès l’âge de 3 ans. "Il y a des thématiques aux-
quelles même les plus petits sont réceptifs, comme la sen-
sibilisation au développement durable qui est soutenue 
financièrement et matériellement par la Ville", constate 
Georges-Marie Yerro, adjointe au maire en charge de 
l’Éducation. Sur les 9 nouveaux établissements scolaires 
labellisés Éducation au développement durable (E3D) en 
2018, 4 sont des écoles maternelles, dont même les pe-
tites sections ont été mobilisés.  
Le sport est également un vecteur d’apprentissage de 
la citoyenneté. Le Parquet de Bobigny a, par exemple, 
sollicité le Judo club drancéen (JCD), pour lutter contre 
la radicalisation par le sport. "Il permet de développer 
de nombreuses valeurs fortes de la République  : la tolé-

rance, l’ouverture d’esprit, le 
respect de soi et des autres...", 
estime Jean-Luc Millard, ad-
joint au maire en charge des 
Sports. L’opération débutera
en mars et concernera les 
élèves de CM2. 

Des jeunes engagés
En plus d’être formés, les 
jeunes drancéens ont égale-
ment la possibilité d’agir. Ven-

dredi 15 février, les 30 membres du conseil consultatif de 
jeunes (CCJ) se réuniront en séance plénière pour présen-
ter le bilan de leurs actions mais également leurs projets. 
Depuis sa création, l’instance a marqué de son empreinte 
la vie locale  avec notamment, la mise en place, notam-
ment, d’événements devenus incontournables, à l’image 
des Rencontres Bande dessinée. 
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Le chemin vers la citoyenneté
Être un citoyen averti et responsable, ça s’apprend. Tout au long de l’année, la Ville et ses 

partenaires accompagnent les jeunes sur ce chemin. L’objectif : leur transmettre les va-
leurs de la République et les encourager à devenir des acteurs locaux. Le 15 février aura 
lieu la sénace plénière du Conseil consultatif de jeunes, un moment important pendant 

lequel les jeunes élus présenteront le bilan de leurs actions et leurs projets.

Lecture d’un texte par les jeunes du 
CCJ, le 29 avril 2018, lors de la journée 

nationale de la déportation.
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Attentifs, les élèves de 4e écoutent les
explications de Christophe Marcilloux, 
du SMJ et de Jean-Luc Rageul, délé-
gué à la cohésion police/population 
et ancien commissaire de police à la 
brigade des mineurs. Le thème de 
l’exposition est sans ambiguïté : il est 
question de justice, de ce que cha-
cun risque en fonction des infractions 
commises, en tant que mineurs ou 

en tant qu’adultes. Un peu trop do-
pés aux séries américaines, il est im-
portant de rappeler à ces jeunes les 
peines réelles encourues en cas de 
délits. 

Dealer et consommateur
Que risque un consommateur de 
drogue  ? Un dealer  ? Et le "copain" 
qui donne une dose à un ami  ? Les 

réponses fusent  : "Pour le consom-
mateur, c’est une cure de désintoxi-
cation, pour le dealer, la prison". Ils 
ont globalement raison. D’abord, il 
est important de rappeler qu’en droit 
la distinction entre drogue "douce" 
(cannabis…) et drogue "dure" (hé-
roïne, cocaïne…) n’existe pas. "Le 
consommateur risque une peine d’un 
an d’emprisonnement et de 3750 € 
d’amendes, explique Jean-Luc Rageul. 
Et généralement, le juge demande 
effectivement une cure de désintoxi-
cation. Cette dernière va être suivie 
de près par la justice. Les poursuites 
peuvent être annulées si elle est cor-
rectement faite", révèle l’animateur, 
ce qui paraît satisfaire les élèves. En 
revanche, pour les 2 questions sui-
vantes, la réponse les étonne : "Pour 
la justice, vendre ou offrir de la drogue 
est identique, vous risquez la même 
chose, c’est-à-dire 5 ans de prison et 
75  000 € d’amendes", continue l’ani-
mateur. "Mais si on a donné ça à un 
copain parce qu’il était en manque et 
donc très mal ?", questionne un élève. 
"Vous auriez dû le conduire à l’hôpi-
tal", lui répond Christophe Marcilloux. 
La réponse est sans appel. "Et atten-
tion, vendre aux abords de lieux où se 
trouvent des mineurs est une circons-
tance aggravante", conclut-il. 

La voiture
Même si les jeunes présents n’ont pas 
encore leur permis de conduire, les 
animateurs insistent : "Vous ne devez 
jamais, absolument jamais, conduire 
sans assurance". Devant l’air interro-
gateur des élèves, ils poursuivent  : 
"Si vous avez un accident, qu’une per-
sonne est blessée et se retrouve han-
dicapée, vous devrez lui verser une 
rente jusqu’à la fin de sa vie." Silence 
dans les rangs, on sent les élèves un 
peu angoissés. Christophe Marcilloux 
et Jean-Luc Rageul assènent le der-
nier coup : "Et si vous décédez avant 
cette personne, ce sont vos enfants 
qui devront, à leur tour, lui verser la 
rente à laquelle elle a droit". 

Questions de justice
Mercredi 30 janvier, le service municipal de la jeunesse (SMJ) 
présentait à des collégiens une exposition intitulée : 
"13/18 : questions de justice". Reportage à Paul Langevin, 
avec une classe de 4e.

> Sensibilisation au droit
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"Et si,  par exemple, c’est une amie 
qui prend le volant, qu’elle a 16 ans 
et qu’on est tous mineurs dans la voi-
ture ?", demande une autre. "Vous 
n’avez pas le droit de conduire seul à 
16 ans, rappellent les animateurs. Si 
vous êtes en conduite accompagnée, 
vous devez être avec des personnes 
autorisées et elles seulement. Celui 
qui conduit est responsable, que vous 
transportiez des personnes majeures 
ou mineures", martèlent les anima-
teurs. 

La majorité sexuelle
Les thèmes abordés sont très variés 
et la majorité sexuelle en fait partie. 
"Savez-vous à quel âge la majorité 
sexuelle est fixée  ?". "Oui, à 15 ans", 
s’exclame une jeune fille. "Oui, mais 
attention, cet âge signifie quoi ?", pré-
cise Jean-Luc Rageul. "En dessous, 
c’est de la pédophilie", réagissent les 
élèves. "Exactement, confirme l’in-
tervenant. Et je vous rappelle qu’une 
relation doit être consentie par les 
personnes concernées. Si l’une des 2 
dit non, c’est non." Ce thème est l’oc-
casion de rebondir sur le danger des 
réseaux sociaux : "Sachez que la per-
sonne qui se trouve derrière l’écran 
peut mentir et ne pas être animée par 
de bonnes attentions, avertissent les 
deux animateurs. N'allez jamais à un 
rendez-vous sans en avoir averti vos 

parents. Sur les réseaux, il faut tou-
jours être méfiants". La séance dure 1 
heure et passe vite. Si les élèves ont 
encore beaucoup de questions, l’ex-
position a le mérite de mettre le doigt 
sur des sujets qui les concernent tous. 

Les réseaux sociaux 
Instagram, Snapchat ou Facebook 
font désormais partie intégrante de 
la vie des jeunes. Se posent alors 
différents problèmes, auxquels les 
ados pensent peu : le droit à l’image, 
d’abord : "Si un camarade précise qu’il 
ne veut pas voir sa photo apparaître 
sur les réseaux sociaux, vous devez 
respecter sa demande", commence 
Christophe Marcilloux. On perçoit 
les haussements d’épaules chez cer-
tains : partager des photos est d’une 
telle banalité qu’on en oublie qu’il y a 
des règles à respecter. "Il y a un droit 
à l’ image, et cette personne peut por-
ter plainte si vous ne respectez pas 
sa demande." Silence dans les rangs. 
"Par contre, le fait de ne pas interdire 
signifie que vous êtes consentant", 
précise l’animateur. Mais ce n’est pas 
le seul problème :  "Pensez que tout 
ce qui est publié sur les réseaux peut 
ressortir un jour. Quand vous cherche-
rez du travail. Que va penser un recru-
teur s’ il tombe sur certaines de vos 
photos de soirée ? Pensez à protéger 
votre image". Cette épée de Damoclès

paraît un peu lointaine, mais au moins, 
ces élèves sont prévenus.

Le chiffre 
1600
c’est le nombre de jeunes sensibi-
lisés chaque année à la citoyenneté
grâce aux expositions-débats du
service municipal de la Jeunesse

"13-18 ans, Questions de 
justice", c’est, chaque année : 
+ 800 jeunes sensibilisés
dans les 6 collèges de la Ville
pendant 2 heures
soit + de 3000 collégiens, depuis le
lancement du dispositif

"9-13 ans : Moi, jeune citoyen",
c’est, chaque année : 
près de 800 jeunes sensibilisés
dans les 6 collèges de la Ville
pendant 1 heure
soit près de 2500 collégiens, depuis 
le lancement du dispositif
Une nouveauté en 2018-2019 : la
présentation de l’exposition également 
à tous les élèves de CM2 de la ville

Retrouvez le reportage consacré à 
"9-13 ans : Moi, jeune citoyen", 
dans le dernier Drancy.média, 
sur drancy.fr > À lire et relire

DOSSIER



DOSSIER

Réunis à l’Espace culturel 
du parc, les enfants doivent 
répondre à 20 questions. 
"Vous avez moins d’une minute 
pour répondre à chaque 
question, explique l’animatrice. 
Concentrez-vous." Studieux, les 
200 élèves présents le matin – et 
autant l’après-midi - écoutent 
les questions et choisissent 
parmi les 2 réponses proposées. 
Rien d’insurmontable pour eux, 
puisque l’immense majorité a 
déjà eu une sensibilisation au 
tri, avec Éloïse V., animatrice 
de tri de Paris, Terres d’envol. Il 
s’agit donc davantage de vérifier 
les acquis et de faire quelques 
rappels utiles. Mais, même si 
les écoliers savent globalement 
répondre correctement aux 
questions, il vaut mieux répéter 
les bons gestes : c’est bien 
souvent grâce aux enfants que 
les parents les adoptent, et ce 
sont eux, surtout, les citoyens de 
demain. D’ailleurs, ils sont curieux 
et posent de très nombreuses 
questions. Difficile de répondre 
à toutes, surtout en à peine plus 
d’1 heure. Mais l’essentiel est que 
les gestes de tri fassent partie de 
leur quotidien. 

400 CM1 ont passé leur permis durable
Lundi 28 janvier, l’Espace culturel a accueilli 17 classes de CM1. Objectif : leur apprendre 
les bons gestes de tri en leur faisant passer leur "permis durable".

Réponses
1 - B. C’est la présence du symbole               qui vous 
permet de savoir si l’emballage est recyclable. 
2 – A. Une bouteille est recyclable à l’infini. Pour 
créer 1 bouteille de verre à partir de verre recyclé, 
il faut... 1 bouteille ! Et ceci indéfiniment. La ville 
compte 118 bornes vous permettant d’y mettre 
votre verre. Attention, la vaisselle se jette dans 
les ordures ménagères. Enfin, sachez qu’il faut 
4000 ans à une bouteille pour se désintégrer. Une 
éternité à l’échelle de l’humanité ! 
3 - B. Et voici quelques chiffres : 1 bouteille = 1 
stylo, 7 bouteilles = 1 tee-shirt, 63 bouteilles = 
1 couette de 2 personnes. Vous pouvez jeter les 
bouteilles avec leur bouchon, les différents types 
de plastique seront séparés par la suite : les 
bouteilles et leurs bouchons sont broyés ensemble 
puis lancés dans de grandes piscines. 1 plastique 
flotte, l’autre se retrouve au fond de la cuve. C’est 
ainsi que les plastiques sont séparés. Vous pouvez 
également apporter vos bouchons dans des 
points de collecte (au rez-de-chaussée du centre 
administratif, dans les écoles…) et participer ainsi 
à l’opération Bouchons d’amour, qui permet de 
créer des fauteuils roulants pour les personnes en 
situation de handicap. 
4 - A. Il faut 114 canettes pour créer des roues de 
trottinette, 600 canettes pour créer un vélo, 3000 
pour un radiateur. Le recyclage a une réelle utilité ! 
5 - B. Les déchets sont enterrés dans des centres 
d’enfouissement. En mer et dans les océans, 
l’apparition d’un 7e continent composé de 
plastique a mis en lumière la pollution des milieux 
marins.
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 Testez-vous  Voici 5 questions extraites du permis durable. À vous de jouer ! 

1 - Que signifie ce symbole 
sur un emballage ? 
A - Ce produit est recyclable 
B - Le producteur de cet emballage 
paie pour le traitement des déchets 

2 - Le verre est-il recyclable à 
l’infini ? 
A – Oui 
B – Non 

3 - Combien de bouteilles en 
plastique faut-il pour faire un pull 
polaire ? 
A – 7 
B – 27 

4 - Certaines pièces d’une 
trottinette sont fabriquées grâce 
au recyclage des canettes en 
aluminium 
A – Vrai 
B – Faux 

5 - Lorsqu’il n’y a pas 
d’incinérateur, où sont jetés les 
déchets ? 
A - Dans la mer 
B - Dans un centre d’enfouissement

> Éco-citoyenneté 
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TRAVAUX 

Rappel des faits
Alors qu’en 2017 le chantier était lan-
cé pour une ouverture en septembre 
2018, la Ville n’avait pu que constater, 
courant 2018, l’incapacité de l’entre-
prise mandatée à achever les travaux 
dans les temps. Pire, l’entreprise a 
mis la clef sous la porte, laissant 2 
chantiers sur le carreau  : Jean Macé 
et Jules Ferry. Compte tenu de la loi 
concernant l’attribution des marchés 
publics, la Ville n’a pas eu d’autre 
choix que de lancer une nouvelle 
consultation publique. Elle a opté 
pour une procédure allégée afin que 
le chantier reprenne le plus tôt pos-
sible. La consultation ayant eu lieu, les 
travaux doivent donc recommencer 
début mars. La fin est prévue pour la 
rentrée 2019.

Rappel du projet
Les travaux comportent 2 parties, la 
première concerne le réaménage-
ment de l’existant et la seconde de 
nouvelles constructions.

Création de :
• 6 classes peintes en vert, bleu et 
blanc ;

• 1 salle de motricité rouge, une cou-
leur stimulante et énergétique ;
• 1 réfectoire avec une extension de 
50 m2 (la surface totale du réfectoire 
après extension sera de 150 m²) ;
• 1 hall d’entrée pour améliorer les 
conditions d’accueil des familles ;
• la couverture d’une partie de la cour, 
sur 3 mètres de large  avec un auvent 
et un cheminement extérieur protégé 
entre le bâtiment existant et l’exten-
sion.

Un projet "développement durable"
• l’ensemble de la structure est en 
bois (sauf quelques éléments en bé-
ton) ;
• le toit sera végétalisé et assurera 
une rétention provisoire des eaux plu-
viales ;
• des capteurs de lumière seront ins-
tallés  : des détecteurs de présence 
et des capteurs de luminosité pour 
réduire la consommation électrique ;
• des détecteurs de CO2 seront instal-
lés pour permettre une bonne ventila-
tion des classes et avoir une très bonne 
qualité de l’air intérieur ;
• toutes les ampoules seront en LED, 
elles le sont déjà sur la partie existante.

Jean Macé : 
le chantier reprend
Début mars, les travaux de l’école Jean Macé vont reprendre 
après plusieurs mois d’arrêt.
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Bienvenue !
à la Villa Beausoleil

Maison de retraite Médicalisée

restauration  
par de vrais Chefs

serVice hôtelier  
haut de gamme
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12 rue Louis Delplace • DRANCY

01 55 89 00 00
villabeausoleil.com

soins optiMuMs  
tout en discrétion

aniMations  
365 jours par an
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TRAVAUX

En 2018, vous avez peut-être vu des 
brise-vues apparaître sur les clôtures 
des groupes scolaires Salengro/Voltaire 
et Lucien Perriot ou la clôture de l'école 
maternelle Simon Bronsztein gagner en 
hauteur. L’isolation visuelle des cours 
de récréation des écoles se poursuivra 
cette année mais il y aura également 
d’autres travaux  : l’installation de camé-
ras pour surveiller les extérieurs ou de 
visiophones pour sécuriser les entrées, 
la pose d’éclairage pour améliorer la 
visibilité, le réaménagement de la circu-
lation pour entrer ou sortir… La Ville a 
étudié la spécificité de chaque établisse-
ment et décidé de mesures adaptées à 
chacun. Le montant des travaux décidés 
en 2019 s’élève à près de 480.000 €. Une 
demande de subvention a été déposée 
auprès de l’État. Elle pourrait couvrir la 
quasi totalité de ce montant. 

Davantage de sécurité aux abord des écoles
En 2018, la Ville a réalisé de premiers travaux de sécurisation aux abords de quatre groupes 
scolaires. Une 2e phase est d’ores et déjà programmée pour un montant de près de 480.000 €. 
Elle concernera 13 écoles ou groupes scolaires. 

Les groupes scolaires ou écoles 
concernés par les travaux à venir
> Marcel Cachin / Jacques Jorissen
> Romain Rolland / Cristino Garcia *
> Diderot 1 et 2
> Joliot-Curie / Pablo Picasso
> Jean Jaurès
> Jean Macé
> Dulcie September
> Lucien Perriot
> Timbaud / Dewerpe *
> France Bloch
> Simon Bronsztein
> Paul Langevin
> Jean Monnet *
* Établissements aux abords desquels 
seront implantées des caméras de 
vidéosurveillance.
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Groupe scolaire Salengro-Voltaire.

École maternelle Simon Bronsztein. 
Les clôtures ont été rehaussées 
en 2018. Cette année, elles seront 
habillées de brise-vues. 

Groupe scolaire  Lucien Perriot.



EMPLOI 

Mission emploi organise régulière-
ment des sessions de recrutement 
pour ses partenaires quand ils ont 
des postes à pourvoir. En clair, elle 
réalise pour eux des pré-sélections. 
Ainsi, l’entreprise gagne du temps 
en ne rencontrant que des candidats 
dont les profils correspondent à ses 
besoins. 

Retrouvez les sessions dans 
Drancy.média
Les sessions de recrutement sont 
annoncées sur la page Facebook de 
Mission emploi et désormais, dans 
Drancy.média. L’objectif : permettre à 
tous les Drancéens d’y avoir accès et 
de postuler. 

Prochaine session :
 mardi 26 février
L’agence d’intérim Randstad Inhouse 
Viapost, partenaire de Mission em-
ploi, recherche des salariés.
• Employeur : Viapost. 
C’est une filiale de La Poste (leader du 
traitement et de l’acheminement de la 
presse). 

• Nature de la mission : alimenter une 
ligne de tri automatisée en rensei-
gnant le code postale des courriers. 
• Les salariés ont des objectifs de pro-
ductivité, ils doivent être dynamiques 
et rapides. 
• Localisation du poste : Le Bourget
• Conditions à remplir : 
> avoir un véhicule (motorisés ou 
non : voiture, moto, vélo...). 
L’entreprise est ouverte 24h/24h et les 
plannings sont tournants, il est donc 
obligatoire d’être autonome dans sa 
mobilité.
> avoir une bonne condition phy-
sique pour le port de charges lourdes 
et un travail posté. 
• Types de contrat proposés : à la se-
maine ou au mois (1 an maximum à ce 
poste)
• Spécificité du poste : poste de tra-
vail polyvalent (machines/tri manuel/
expédition)
• Comment participer ? 
Les candidats doivent impérative-
ment s’inscrire en amont à Mission 
emploi : 01 48 96 39 05

ViaPost recrute, Mission 
emploi l’accompagne 
Mission emploi organise, pour Randstad Inhouse Viapost, 
l’agence d’interim de l’entreprise, une session de recrutement. 
Pour participer, prenez contact avec Mission emploi. 

12 / Drancy média • 16.02 > 28.02.2019

Session de recrutement

Autre session
de recrutement

Le centre de formation Envergure 
organise une session vendredi 22 
février pour des formations dans 
les secteurs de l'aéroportuaire, 
de la vente alimentaire, de 
l'électricité et de l'électronique.

Pour s'inscrire : 01 48 96 39 05
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Comment fonctionne le dispositif ? 
La bourse au permis de conduire 
s’inscrit dans le cadre du Programme 
Investissement d’Avenir Terres d’en-
vol pour la jeunesse, porté par le terri-
toire jusqu’en 2021. Chaque année, 300 
jeunes du territoire dont 45 Drancéens 
bénéficient d’une aide de 1000 € pour 
passer le permis de conduire. L’objec-
tif : faciliter leur accès à l’emploi et à 
l’autonomie. 
Quelles sont les conditions pour 
demander une bourse ? 
• avoir entre 18 et 30 ans ; 
• habiter l’une des huit villes du terri-
toire dont Drancy ; 
• motiver l’utilité du permis dans son 
parcours professionnel : accessibilité 
à l’emploi, formation ou études éloi-
gnées du domicile... ; 
• s’engager bénévolement dans une 
activité citoyenne pour une durée 
minimale de 70 heures au sein d’une 
association du territoire. 
Quelles sont les démarches à 
effectuer ? 
• se rapprocher très rapidement d’une 
association. Le service municipal des 
Relations publiques peut fournir une 
liste par domaine d’action ; 
• candidater dès maintenant. Pour les 
Drancéens, le dossier est à retirer au 
Bureau Information Jeunesse au plus 
tard jeudi 28 février. 
➲ Inscriptions au BIJ 
157, cité Paul Bert 
- le lundi de 13h30 à 17h15 
- le mercredi de 9h à 11h45 
- le vendredi de 9h à 11h45

Bourse au 
permis : vous 
avez jusqu’au
28 février 

Avec la Ville, Paris Terres 
d’Envol a lancé un dispositif 
pour aider les jeunes de 18 à 
30 ans à financer leur permis, 
en contrepartie d’une action 
citoyenne. Ne tardez plus, il ne 
vous reste que quelques jours. 

Aide au financement 
du permis

Au départ, il faut une bonne idée. Mais 
aussi un peu d’argent, des connais-
sances en gestion, comptabilité et 
droit, une vision claire des mois à ve-
nir, réaliser une étude de marché, éla-
borer un business plan... et une bonne 
dose de courage. Autrement dit, avant 
de démarrer son activité, il faut un 
socle solide sur lequel on peut bâtir.

Un besoin de financement
Mais si toutes ces conditions peuvent 
être validées en se retroussant les 
manches, la question financière reste 
un obstacle difficilement franchis-
sable, pour peu que l’on ne possède 
pas soi-même un petit capital ou que 
sa famille ne dorme pas sur un ma-
telas bien rembourré. Et si vous êtes 
demandeur d’emploi ou allocataire 
de minima sociaux, habitant dans un 
quartier populaire, vous aurez peu 
de chances qu’une banque vous ac-
cueille à bras ouverts. Une situation 
paradoxale puisque c’est justement 
dans nos villes, où l’emploi salarié 
est rare, que l’on trouve le plus grand 
nombre de personnes désireuses de 
créer leur société.

Une aide pour débuter
Mission emploi, toujours dans une 
optique d’efficacité maximale, a donc 
élaboré un partenariat avec l’Adie, 
afin de former les porteurs de projet 
et de leur présenter les différentes 
sources de financement, notamment 
le microcrédit. Cette association a été 
fondée en 1989, en s’inspirant de la 
Grameen Bank, créée au Bangladesh 
par Muhammad Yunus, Prix Nobel de 
la Paix 2006 et qui a largement fait 
ses preuves dans les pays en voie de 
développement, en Asie, en Afrique 
et en Amérique Latine. L’Adie finance 
toutes les personnes porteuses d’un 
projet, motivées et dynamiques, mais 
n’ayant pas accès au crédit bancaire, 
et ce quel que soit le statut de leur ac-
tivité ou leur situation personnelle. Le 
montant du microcrédit est au maxi-
mum de 10 000 €. Mais ce n’est pas 
tout puisque l’association forme gra-
tuitement les créateurs et les accom-
pagne à la naissance de leur activité.
Mission emploi organise deux fois 

par mois, en compagnie d’experts 
de l’Adie, des sessions gratuites pré-
sentant les différents financements 
possibles. Vous voulez créer votre en-
treprise ? Profitez donc de cette op-
portunité pour parfaire votre projet.

➲ Mission emploi
93 rue de la République
01 48 96 51 92

a

Pour créer son entreprise 
Deux fois par mois, Mission emploi organise avec l’Adie 
des sessions afin de présenter les différents dispositifs de 
financement autour de l’emploi.

Entreprenariat 

Sylviana Templet est une 
Drancéenne de 29 ans. Pour 
ouvrir sa société d’esthétique 
à domicile, elle a bénéficié de 
l’aide de l’Adie.

"Lorsque j’ai voulu créer mon 
entreprise, je me suis aperçue que 
je ne savais pas trop comment 
faire. Il y a tellement de choses à 
savoir avant de se lancer. J’ai donc 
suivi huit semaines de formation 
au sein de l’Adie qui m’ont permis 
d’y voir plus clair. J’ai également 
bénéficié d’un microcrédit 
qui m’a permis de lancer mon 
activité, même si, travaillant dans 
l’esthétique depuis une dizaine 
d’années, je possédais une bonne 
partie du matériel nécessaire.
Oréa Institut existe depuis 
maintenant un an et tout se passe 
bien. Et en cas de doute ou de 
difficultés, je suis suivie par un 
tuteur qui peut répondre à toutes 
mes interrogations".

Sylviana Templet
Oréa Institut
06 61 56 55 28

EMPLOI 



14 / Drancy média • 16.02 > 28.02.2019

Merci de toi Marcel
Jʼai attendu ce jour pour trouver les mots justes
Les grands hommes rejoignent lʼéternité
Le dernier du carré Joss Baselli, Joe Rossi, André Astier, Marcel Azzola
Marcel, ce modeste, cet humble
Marcel ou la générosité par sa bienveillance et sa disponibilité absolue
Marcel, cʼest celui qui trouve les mots qui rassurent, qui consolent
Marcel ou celui qui motive, qui inspire
Marcel ou la reconnaissance
Marcel ou lʼhistoire
Marcel, lʼhumaniste
Marcel, cʼest lʼinstigateur de la création de la classe dʼaccordéon du Conservatoire national 
supérieur de musique et de danse de Paris
Marcel ou la grande notion du respect, de lʼhonneur, de la dignité
Marcel ou la culture de la vie
Marcel, cʼest le symbole et lʼexemple de lʼintégration car fils dʼimmigré italien
Marcel, cʼest lʼélégance
Marcel, cʼest la dédicace et la préface dont on a besoin
Marcel, cʼest la mémoire
Marcel, cʼest la lucidité jusquʼà son dernier souffle
Marcel, le sage, le juste, lʼhomme
Marcel, lʼaltruiste
Marcel, un charisme, une présence, une évidence
Marcel, ce populaire au grand cœur
Marcel, la noblesse du cœur
Marcel ou lʼavenir
Marcel, le relais
Marcel, le compagnon
Marcel et sa dernière scène à Drancy au festival Médard Ferrero (son professeur).
Il est revenu une dernière fois là où il prenait ses derniers cours avant cette grande aventure 
dʼaccordéoniste musicien que fut sa vie. Là encore, un témoignage émouvant... Il nous évoque 
lʼorigine de son instrument, lʼaccordéon. Le retour aux sources... Est-ce une coïncidence... ???
Marcel, lʼespoir de notre instrument
Marcel, cʼest lʼaccordéon dʼaujourdʼhui et de demain
Marcel, le musicien... plus encore... L̓ARTISTE...
Bravo lʼartiste
Merci de toi Marcel ... Merci de vous Mr AZZOLA

  Sergio Tomassi, accordéoniste,
  directeur artistique du Festival Médard Ferrero 
  (festival accordéon de Drancy),
  filleul de métier de Marcel Azzola
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L’accordéoniste a accompagné les plus grands 
noms de la chanson comme Jacques Brel ou Édith 
Piaf. Il est mort, le 21 janvier, à l’âge de 91 ans.

CULTURE

Hommage à Marcel Azzola
par Sergio Tomassi

Marcel Azzola et Drancy
Marcel Azzola a pris des cours 
avec et chez Médard Ferrero, 
grand accordéoniste drancéen, à 
l’époque où la ville était un repère 
pédagogique pour l’instrument. 
Il était l’une des figures 
emblématiques du Festival 
accordéon organisé tous les deux 
ans à Drancy.
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> FRANÇOISE PAR SAGAN 
  Un spectacle de et avec Caroline Loeb



 Un mois très british 
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Envie d'une immersion dans la culture d'outre-manche ? En février, 
les médiathèques vous invitent à la (re)découvrir à travers des 
animations mais aussi de nombreux documents. Welcome !

Que vous soyez plutôt passionné par le Roi Arthur ou par Harry Potter, par 
Sherlock Holmes ou par Mr Bean, par Roald Dahl ou par James Bond, par Purcell 
ou par les Beatles, la culture britannique vous donne rendez-vous dans les 
médiathèques.

DES ANIMATIONS

SAMEDI 16 FÉVRIER 

11H • Médiathèque Georges Brassens
P’tit dèj musical
Venez partager les derniers coups de 
cœur musicaux des bibliothécaires, tous 
genres confondus. 
Un moment d’échange convivial autour 
de quelques gourmandises.
Dès 16 ans

11H • Médiathèque Économie
15H • Médiathèque Georges Brassens
Spectacle "Triptyque du Royaume-Uni"
Hommage à la conteuse Fiona Mac Leod.
Venez découvrir des histoires anglaises, 
galloises, irlandaises et écossaises. Un 
spectacle enchanteur, pour toute la famille.
Par Caroline Sire
Dès 6 ans

MERCREDI 27 FÉVRIER

15H • Médiathèque 
Georges Brassens
Projection du film 
"Cro man", réalisé 
par Nick Park 
(Studio Aardman)
Les auteurs de Wallace et 
Gromit et de Shawn le mouton revisitent 
la Préhistoire et les origines du football. 
Un film d’animation truffé d’humour. 
Dès 6 ans

DES DOCUMENTS

RETROUVEZ DES 
DOCUMENTS SUR 
L'HISTOIRE, LES 
TRADITIONS 
OU LES 
PERSONNAGES 
EMBLÉMATIQUES, 
MAIS AUSSI DES GUIDES 
TOURISTIQUES, DES BEST-
SELLERS, DES SUCCÈS 
DU BOX-OFFICE, DES 
LIVRES POUR APPRENDRE 
L'ANGLAIS...

RÉSERVEZ VOS 
DOCUMENTS EN LIGNE

Un ou plusieurs documents 
vous tentent ? Pour rappel, 
vous pouvez tous les réser-
ver en ligne, y compris ceux 
qui sont déjà en prêt et les faire 
venir dans la médiathèque de 
votre choix.
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ThEAtre

Avec Françoise par Sagan, une grande voix féminine du XXe 

siècle, libre et passionnée, va se faire entendre à l'Espace 
culturel.

SAISON
CULTURELLE

18 /19

Autoportrait de femme

Françoise par Sagan 
Un spectacle de et avec 
Caroline Loeb 
Mise en scène d’Alex Lutz 
D'après Je ne renie rien de 
Françoise Sagan, éditions Stock

> > >  Vendredi 15 mars à 20h30 
Espace culturel du parc
Tarifs : 15 € / 11,80 € / 8,60 € 
Réservations :
• sur drancy.fr > En 1 clic > Billetterie 
en ligne
• à l’Espace culturel du parc

"Si tout était à recommencer, je recommencerais bien 
sûr, en évitant quelques broutilles : les accidents de 
voiture, les séjours à l’hôpital, les chagrins d’amour. 

Mais je ne renie rien."
Françoise Sagan

Qu'y a-t-il dans la tête d'une femme ? Depuis toujours, la question taraude les 
hommes, qui finalement n'ont pas vraiment envie d'en connaître la réponse. 
Pour eux, si la quête est belle, le bout du chemin est une terre inconnue où ils 
n'ont pas de prise. Jusque récemment, ce doux mystère a même nourri toute 
la création, les artistes étant principalement des hommes. Mais heureusement, 
des femmes ont pris la plume, l'aiguille ou le ciseau, et ont commencé à dessi-
ner des autoportraits loin des clichés paternalistes. Elles s'appelaient George 
Sand, Colette, Coco Chanel, Camille Claudel ou encore Françoise Sagan.
"Sur ce sentiment inconnu dont l’ennui, la douceur m’obsèdent, j’hésite à ap-
poser le nom, le beau nom grave de tristesse. C’est un sentiment si complet, 
si égoïste que j’en ai presque honte alors que la tristesse m’a toujours paru 
honorable." C'est par ces premières lignes qu'une adolescente fait une entrée 
fracassante, en 1954, dans le monde de l'édition. Bonjour tristesse est un scan-
dale planétaire et son auteur, Françoise Sagan, devient, à 18 ans, le symbole 
d'une jeunesse insouciante se languissant. Dès lors, elle va écrire, en parallèle 
de son œuvre littéraire, le roman de sa propre vie. Personnage médiatique, et 
journaliste à ses heures, elle répondra à de nombreuses interviews, qui seront 
compilées dans l'essai, Je ne renie rien. Le texte du spectacle joué à l'ECP par 
Caroline Loeb en est issu.
Voitures de course, Saint-Germain-des-Prés, cocaïne, alcool, Saint-Tropez, bi-
sexualité, soirées mondaines, mais aussi femme de tête, prises de positions 
politiques ou Manifeste des 343 salopes pour la légalisation de l'IVG  : Françoi-
se Sagan est une figure du souffle d'après-guerre. La réentendre à travers la 
voix de la surprenante Caroline Loeb, qui habite réellement le personnage, est 
une bonne piqure de rappel : la liberté se conquiert.



Bonhomme
 VENDREDI 1ER MARS
 >20h30

Laura Laune
JEUDI 21 FÉVRIER
 >20h30

SAISON CULTURELLE18 /19

Espace culturel du parc, place Maurice Nilès, 01 48 31 95 42
drancy.fr > En un clic > Billetterie en ligne

Constance
SAMEDI 1 6 FÉVRIER
 >20h30

PROCHAINS SPECTACLES

ESPACE CULTUREL DU PARC 
Place Maurice Nilès, 120 rue Sadi Carnot 

01 48 31 95 42
 ----------------------

C I N É M A

MIA ET LE LION BLANC
(1H37)

Dimanche 17 février 
à 15h et 17h30

Mardi 19 février 
à 20h30

CREED II
(2H10) 

Mercredi 20 février 
à 14h30 et 20h30 

Dimanche 24 février à 17h30
Mardi 26 février à 20h30

DU 17 FÉVRIER AU 5 MARS

BANDES ANNONCES sur fr

OSCAR ET LE MONDE 
DES CHATS

(1H30)  À PARTIR DE 3 ANS

Dimanche 24 février à 15h 
Lundi 25 février à 15h
Mardi 26 février à 15h

ASTERIX – LE SECRET DE LA 
POTION MAGIQUE

(1H25) À PARTIR DE 5/6 ANS

Mercredi 27 février
à 14h30 

Jeudi 28 février à 15h
Vendredi 1er mars à 15h
Dimanche 3 mars à 15h

Mardi 5 mars à 15h

VACANCES SCOLAIRES = 
2 FILMS PAR SEMAINE = PLUS DE SÉANCES

YAO
(1H44)

Mercredi 27 février 
à 17h et 20h30 

Dimanche 3 mars à 17h30
Mardi 5 mars à 20h30

L’AFTER ANGOULÊME
Avec Rumiko Takahashi
Ce nom ne vous dit rien ? 
Quelques indices alors : c’est une 
dessinatrice de manga, auteure 
de 7 séries à succès qui ont inspiré 
des dessins animés très populaires 
des années 80 : Ranma ½, 
Juliette, je t'aime ou InuYasha. 
Après 40 ans de carrière et 200 
millions d’exemplaires vendus 
dans le monde, elle a remporté, fin 
janvier, le Grand Prix du Festival de 
la BD d'Angoulême 2019. 

Découvrez ou redécouvrez son œuvre 
dans les médiathèques. 
Pour connaître la disponibilité des 
ouvrages et/ou les réserver en ligne 
rendez-vous sur leur site.

COMPLET



Samedi 16 février
> Manifestation culturelle
2e anniversaire de Radio Passion 
Culturelle (RPC) 
Musiques, expositions, défilés 
de mode, danses, déclamations 
poétiques, gastronimie…
+ d’infos : 06 83 77 32 90
de 14h à 23h, salle Louis Méret 
> Tournoi de Belote
avec l’ASPE
Inscriptions : 06 11 23 78 85
14h, salle Albert Liard 

Dimanche 17 février
> Form'détox
avec la JAD Danses et Salima
à partir de 16 ans
Tarifs : 12 €, 9 € (adhérents)
+ d’infos : 06 10 28 57 72
15h, salle Paul Eluard
> Grand débat national
17h, Espace culturel du parc
>>> Lire page 27

Jeudi 21 février
> Conseil municipal
L’ordre du jour sur drancy.fr
20h, salle du conseil

Vendredi 22 février
> Football
JAD / Entente SSG
Tarif : 5 €
20h, stade Charles Sage

Samedi 23 février
> 1er jour des vacances d’hiver
Reprise des cours lundi 11 mars
>>> Lire pages 19-20

Samedi 23 et Dimanche 24 
février
> Structures gonflables
>>> Lire page 20

Dimanche 24 février
> Carnaval
avec Drancy outre-mer et le 
Tropical show, animé par l’orchestre 
Douss’in et le ballet Digé
Tarifs : 10 €, 8 € (adhérents), 4 € (enfants)
+ d’infos : 06 83 27 74 03
de 14h à 20h, Espace culturel du parc

Jeudi 28 février
> Une aide pour passer le permis
Dernier jour pour s’inscrire 
>>> Lire page 12

Dimanche 3 mars
> Loto
avec l’UNRPA
14h, Espace culturel du parc
> Fête des grands-mères
avec le syndicat des commerçants
de 8h30 à 13h, marché des 4 Routes

Vendredi 8 mars
> Football
JAD / Chambly
Tarif : 5 €
20h, stade Charles Sage

Samedi 9 mars
> Atelier Yoga du son
avec la JAD et Sarayug
Inscriptions : a.c.boulanger@
wanadoo.fr / 06 84 72 23 66
Tarifs : 25 €, 20 € (adhérents)
de 9h15 à 12h, salle Petieu

Samedi 9 et dimanche 10 mars
> Les orchidées et nos abeilles
Exposition internationale
par Orchidées Seine-Saint-Denis
de 10h à 18h, Espace culturel du parc

AGENDA Retrouvez les rendez-vous culturels dans le  

15

Si vous faites partie des personnes à recenser, les agents 
recenseurs sont passés à votre domicile pour vous re-
mettre une notice sur laquelle figurent vos identifiants de 
connexion au site : le-recensement-et-moi.fr. 
Pensez à répondre au questionnaire en ligne ou, si vous ne 
pouvez pas répondre par Internet, à remplir un question-
naire papier et à le rendre à l’agent recenseur qui aura pris 
contact avec vous, au plus tard le 23 février. 
Pour rappel, le recensement est obligatoire et confidentiel. 
C'est également un geste civique et utile. 

Ne pas se faire recenser = - d'argent pour la Ville
Les dotations accordées par l'État aux communes sont 
calculées à partir des chiffres du recensement. Pour faire 
simple : un habitant non recensé = 400 € de perdu pour la 
commune. Les pertes peuvent être considérables. 1000 
habitants non recensés, c'est 400 000 € en moins pour la 
Ville, soit 1,5 point d'impôts. Avec 400 000 € par an, la Ville 
peut créer, par exemple, une classe chaque année ou au 
bout de cinq ans, un gymnase. 

Je n’ai jamais été recensé, pourquoi ?
Dans les villes de plus de 10 000 habitants, le recense-
ment a lieu chaque année mais n’est pas exhaustif. Un 
tirage au sort de logements est réalisé selon différents 
critères. C’est un recensement par échantillon.
Le recensement s’effectue à partir d’un répertoire des 
logements qui comprend un certain nombre d’adresses. 
C’est une base de travail. Les adresses sont réparties 
dans des groupes avec une proportion d’habitat collec-
tif et de logements individuels représentatifs de la ville. 
Chaque année, un groupe est retenu. On tire au sort un 
pourcentage de logements dans ce groupe. C’est le re-
censement de cet échantillon qui va permettre d’établir 
la population légale. Lorsque cet échantillon est recensé, 
on connaît le nombre moyen d’habitants par logement. 
On multiplie par le nombre total de logements, en y inté-
grant de nombreux autres critères. 
C’est ainsi que certains habitants ne reçoivent jamais la 
visite d’agent recenseur. 

ZOOM

Recensement : pensez à répondre
au plus tard le 23 février

IMPORTANT : toutes les informations communiquées sont anonymes. 
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Samedi 26 janvier, 
le centre social 
municipal recevait 
ses usagers pour 
une dégustation de 
galettes et autres 
gourmandises.

Vendredi 25 janvier, la municipalité 
a adressé ses vœux  à l’armée et aux 
forces de police, qui assurent notre 
sécurité au quotidien. 

EN IMAGES

Samedi 2 et dimanche 3 février, une trentaine d’artistes 
amateurs étaient à l’Espace culturel du parc pour 
présenter leurs créations aux Drancéens.

Ambiance 
vénitienne avec un 

bal masqué pour 
fêter Carnaval à 

l’ASD, dimanche 27 
janvier.

Ludo-goûter 
organisé par 
l’association 

Avenir Evasion, 
dimanche 4 

février, gymnase 
Auguste Delaune. 



CULTURE

Il faut s’y faire, les enfants ne sont plus 
ce qu’ils étaient : la Belle au bois dor-
mant, avec sa princesse Aurore, tou-
jours aussi maladroite avec un rouet, 
et son prince Désiré, mais néanmoins 
charmant, ne fait plus vraiment re-
cette chez les plus jeunes. Une tête 
couronnée sans compte Instagram 
n’a plus beaucoup de followers  ! À 
moins qu’il y est une pudeur naturelle 
à avouer un penchant pour les contes 
de fées. Aussi, lorsque Laurent Queval, 
professeur de danse classique au 
Conservatoire, pose sa 1re question 
aux élèves de CM1 de l’école Jean 
Jaurès, sagement assis devant lui, 
"Vous connaissez tous l’histoire de la 
Belle ?", à peine quelques "oui" fémi-
nins se font entendre timidement.

Histoire de fées
Durant plus d’une heure, les enfants 
vont néanmoins faire connaissance 
avec les héros du conte de Perrault 

virevoltant sur la scène de l’Opéra 
Bastille. Dans les rôles principaux, 
Aurélie Dupont et Manuel Legris font 
parler leur technique et leur immense 
talent sur la chorégraphie de Noureev 
et la musique de Tchaikovsky. Entre 
chaque extrait projeté, Laurent Que-
val explique l’avancée de l’histoire, et 
Myriam Legentil, professeur de piano, 
joue sur son instrument la mélodie 
qui sera entendue, juste après, dans 
sa version orchestrée. "Le maître de 
cérémonie a oublié une fée pour la 
fête de la naissance d’Aurore. Vous 
connaissez son nom  ?". Quelques 
réponses peu assurées se font en-
tendre : "La sorcière !", "la marraine !". 
Il y en avait pourtant deux possibles 
(et plus, selon les versions du conte) : 
Carabosse ou Maléfique. Mais tout le 
monde veut comprendre l’histoire de 
cette pauvre princesse  : "C’est quoi 
un couffin ?", "mais c’est un vrai bébé 
dans ce couffin ?". Laurent Queval leur 
répond un "non" bien assuré. Il en sait 
quelque chose puisque c’est lui qui 
jouait le rôle du maître de cérémonie 
lors de cette captation à l’Opéra !

Découvrir la danse
Il y a une belle histoire, mais il y a sur-
tout de la danse. Et Aurélie Dupont, 
aujourd’hui directrice de la danse à 
l’Opéra, sait y faire pour enchanter les 
plus jeunes. L’ambition est en effet de 

permettre aux enfants de découvrir 
des pans entiers de culture auxquels 
ils n’ont pas toujours accès. Après les 
instruments à vent ou le jazz, c’est l’art 
du ballet qui est à l’honneur de ces 
ateliers scolaires. Et Laurent Queval 
prend bien soin de contredire une 
idée reçue : "Dans toutes les compa-
gnies, il y a autant de danseurs que 
de danseuses ! Toutes et tous sont as-
similés à des sportifs de haut niveau". 
Avec leurs 7 à 10 ans, ces enfants 
ont juste le bon âge pour débuter la 
danse. Peut-être certaines vocations 
auront-elles germé devant ce DVD de 
la Belle. Et pourquoi pas certaines de 
compositeur  ? N’a-t-on pas entendu 
ce matin-là un jeune garçon, Ismaël, 
demander : "pourquoi les morceaux 
se terminent toujours par une note 
grave ?".

Petits rats et entrechats
Une quinzaine de classes de CE1 et CM1 ont découvert la danse 
classique lors de séances vidéos organisées par le Conservatoire.
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Aurélie Dupont.
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Centre d’Affaires des Croisés | 18, place du Chanoine Héroux 93330 Neuilly-sur-Marne
Tél. : 01 56 49 10 00 | E-mail : prestaction.sarl@neuf.fr

DÉVELOPPEUR DE VOS IDÉES 
DEPUIS PLUS DE 20 ANS

 Création et édition

 Régie publicitaire

 Signalétique

 Sponsoring sportif et culturel

 Interactivité numérique
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/  La gare RER B du Bourget à 13 min* à pied, 
5 min* en bus

/  Un bel immeuble d’angle au pied d’une place 
arborée et commerçante

/  Des appartements du studio au 5 pièces

/  Des loggias, balcons, jardins privatifs 
et de magnifi ques terrasses plein ciel

DANS VOTRE VILLE,
VIVEZ UNE EXPÉRIENCE IMMOBILIÈRE UNIQUE.

Place des Arts
Découvrez notre réalisation
au cœur du “Vieux Drancy”

kaufmanbroad.fr
 0 800 544 000

Espace de vente
Parking de l’espace culturel - 120 rue Sadi Carnot - 93700 Drancy
Ouvert du jeudi au samedi de 10 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 19 h, dimanche et lundi de 14 h à 19 h.

* Source Google Maps. (1) Programme éligible à la TVA à 5,5 % au lieu de 20 % pour l’acquisition d’une résidence principale en zone ANRU, sous conditions de ressources. Voir détails sur l’espace de vente.
Kaufman & Broad Homes S.A.S. au capital de 2 247 403,41 €. RCS Nanterre 379 445 679 - N° ORIAS 14 006 098 - Document non contractuel - Illustration à caractère d’ambiance : D. Barçon. OSWALDORB - 10/2018

TVA 
5,5 %(1)

DÉMARRAGE 

DES TRAVAUX



JEUNESSE

LES CENTRES DE LOISIRS

> DES SORTIES PARTOUT EN ÎLE-DE-FRANCE
Une demi-journée est prévue par centre et par 
semaine. 
Les vacances commenceront par des spectacles 
à l’Alambic Comédie ou au théâtre des Guignols. 
Elles seront aussi distrayantes et pédagogiques 
avec notamment la visite du plus vieil Aquarium 
du monde, celui de Paris, mais aussi des sorties 
à la ludothèque de Saint-Denis, à la ferme de la 
Butte Pinson, à la Cité des Sciences ou encore à la 
patinoire. 

> DES RENCONTRES INTERGÉNÉRATIONNELLES
Les enfants se rendront à la résidence pour 
personnes âgées Les Mimosas pour un bal 
costumé et un goûter. 

> CARNAVAL, ETC
Les jeunes vacanciers prépareront le carnaval 
dont le thème est cette année : Qui fait le tour 
du monde ? Rendez-vous dimanche 7 avril pour 
découvrir les costumes confectionnés par les 
enfants.
Les différents centres de loisirs organiseront 
également de grands jeux comme des chasses au 
trésor ou des Olympiades d’hiver. 

Les centres de loisirs ouverts :
• En maternelle et primaire : Dulcie September, 
Timbaud/Dewerpe, Jean Macé,  Jean Jaurès,  
Marcel Cachin, Jean Monnet,  Roger Salengro, 
Lucien Perriot, Diderot
• En maternelle uniquement : Francine Fromond, 
Simone Veil 

LE CLUB-ADO
Programme sportif et éducatif 
pour les jeunes à partir de 12 ans : ils 
auront le choix entre des sorties à la patinoire, 
au karting, au bowling, dans un parc aquatique 
ou dans un parc d’attractions. Une visite au 
Musée de l’Air et de l’Espace du Bourget et de 
nombreuses autres activités sont également 
programmées. L’occasion d’échanger et 
d’apprendre à se connaître.

LES VACANCES D’HIVER À DRANCY, 
CE SONT AUSSI : 

> des activités et sorties tous les jours
pour les 8-17 ans 
avec le service municipal de la Jeunesse (SMJ)
> des activités tous les jours 
pour les familles 
avec le centre social municipal
> 8 séjours au ski
 pour les 6-17 ans 
avec le service municipal de la Jeunesse 
(complet)
> 2 stages par semaine
 à l’Académie des arts 
Retrouvez les contacts des acteurs des vacances 
ainsi que les modalités d’inscription aux centres 
de loisirs et au club ado sur drancy.fr.

LE PROGRAMME DES VACANCES
Les vacances d’hiver ont lieu du 25 février au 8 mars. Pour en 
profiter pleinement, les services de la Ville proposent des activités 
variées pendant 2 semaines.
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>
À DÉCOUPER 

ET À GARDER !
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JEUNESSE
LE PROGRAMME DES VACANCES (LA SUITE)>

  STRUCTURES GONFLABLES

> SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 FEVRIER

Toboggan géant, espace de jeux pour les petits, 
parcours d’obstacles
De 9h à 13h et de 14h à 18h
• Gymnase Delaune (21 rue Pierre et Marie Curie)
• Gymnase Joliot-Curie (107 avenue Jean Jaurès)
Pour les 3/12 ans.
Tarif : 1 € par enfant (accompagné d’un parent) et 
par demi-journée.
La somme sera reversée à une association de 
solidarité.  

  SPECTACLES

> VENDREDI 1ER MARS
Bonhomme
18h30, Espace 
culturel du parc
Conte théâtralisé, 
à partir de 7 ans, 
de et avec Julien 
Tauber

> VENDREDI 8 MARS
Voyage en Polygonie
18h30, Espace 
culturel du parc
Spectacle de 
marionnettes, 
théâtre d’objet et 
vidéo animée, à 
partir de 3 ans
Par le Théâtre pour 
deux mains

Tarif : 3,70€
Réservation en ligne sur drancy.fr ou à l’Espace 
culturel du parc

CINÉMA

> ESPACE CULTUREL DU PARC

• Dimanche 24, 
lundi 25 et mardi 26 février 
à 15h
Oscar et le monde des chats
à partir de 3 ans

• Mercredi 27 février, à 14h30
jeudi 28 février, vendredi 1er, 
dimanche 3, mardi 5 mars à 
15h
Astérix – Le secret de la 
potion magique
à partir de 5/6 ans

> MÉDIATHÈQUE 
GEORGES BRASSENS

Mercredi 27 février, 
à 15h
Cro-man
à partir de 5/6 ans

  EXPOSITIONS

Ludomaths et 
Esthétopies
Château de Ladoucette
Renseignements
01 48 96 50 87

Retrouvez le 
programme 
des vacances 
sur drancy.fr 
> Fil infos

!



SERVICE MUNICIPAL DE PROXIMITÉ

L’effervescence est au rendez-vous 
en ce début d’après-midi. Ça papote, 
ça s’agite, les portes s’ouvrent et se 
ferment au rythme – soutenu  !, des 
allers/venues des unes et des autres. 
Les femmes, très majoritaires, ont 
répondu présentes à cette première 
édition. Toutes les tranches d’âges-
sont représentées, certaines sont ac-
compagnées d’enfants en bas âge, 
mais toutes sont bien décidées à pas-
ser un bon moment. Au programme 
: massage, coiffure, manucure, hen-
né et atelier nutrition qui promeut le 
"bien manger". À l’origine du projet : 
Laura Chériguène, référente Familles 
au centre social, en collaboration 
avec la responsable de l’association 
APREI, qui intervient régulièrement 
au centre social en tant que béné-
vole. "Nous sommes ravies de pouvoir 
proposer cette journée tournée vers 
le bien-être. C’est une première pour 
nous", explique Laura Cheriguène. 
Quelques nouveaux visages ont fait 
leur apparition, les autres sont des 
habituées  : "Certaines viennent déjà 
aux ateliers que j’organise une fois par 
mois. L’objectif est de permettre à ces 
femmes de prendre du temps pour 

elles, et pour certaines de retrouver 
le plaisir de prendre soin d’elles", in-
dique la bénévole.  

Les ateliers
On commence par un quart d’heure 
de yoga. Tapis installés au sol, cha-
cune se fait une petite place pour 
profiter des conseils prodigués par 
2 intervenantes, Leïla et Nathalie. On 
ferme les yeux, on respire lentement, 
on prend le temps de se détendre... 
Même si la salle est un peu étroite, 
les participantes jouent le jeu et 
suivent scrupuleusement les indica-
tions. Quelques exercices plus tard, 
on rouvre les yeux tout doucement et 
on se sent mieux. L’après-midi com-
mence donc en toute décontraction 
et se poursuit avec les ateliers aux-
quels les participantes se sont ins-
crites. C’est la queue pour le brushing, 
où, d’une main experte, Nora et Hali-
ma transforment les mèches rebelles 
en brushing digne de la "desperate 
housewife" Bree Van de Kamp. Côté
manucure, c’est Mya qui mène le bal : 
massage des mains et soins des ongles, 
ces quelques minutes font visible-
ment du bien. Pour le maquillage,

c’est Myriam qui est chargée d’effa-
cer les cernes et de redonner bonne 
mine en quelques coups de pin-
ceaux. On termine le tour en beau-
té avec Aïcha, au henné. Avec une 
dextérité impressionnante, sa se-
ringue remplie de henné glisse sous 
et sur les mains des participantes :
un bouquet de fleurs prend vie sous 
nos yeux. Quelques paillettes pour 
terminer et le tour est joué  ! Dans la 
3e salle consacrée à cette journée, gâ-
teaux aux carottes et pains au sarra-
sin – pour diabétiques, sont proposés, 
avec une démonstration pour cuisiner 
sain. Ce qui est sûr, c’est qu’à la fin de 
cette journée, l’objectif est atteint : les 
participantes sont ravies et ont passé 
un très bon moment.

Bien-être au centre social
Mardi 5 février, le centre social municipal a organisé son 1er forum 
bien-être en direction des habitants du quartier. Objectif : prendre 
du temps pour soi et se faire plaisir. 
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Le ring, installé dans le gymnase 
Joliot-Curie, a accueilli 15 combats.

SPORT EN IMAGES

Le choc des élites 3
Samedi 26 janvier, le gala de boxe anglaise de l’association C positif a rassemblé plus de 400 
spectateurs. Parmi eux figurait le champion de France en titre (– 69 kg), le Drancéen Milan Prat, 
venu supporter les boxeurs de son club.

Sur les 5 boxeurs 
de C positif en 

lice, 5 ont gagné 
dont 1 par KO. 

Parmi eux : Assia 
Meneri, l’une 

des espoirs du 
club.

Ici, avec son coach, Kassa 
Baradji, également entraîneur 
de l’équipe de France de boxe 
(INSEP).

Milan Prat (au centre), 
membre du club 

drancéen et champion 
de France en titre, était 

présent pour encourager 
ses partenaires 
d’entraînement 

et son coach.



SPORT

L’un des objectifs de la construction 
de l’équipement était de permettre 
à davantage de Drancéens de 
pratiquer. Où en est-on deux ans 
après l’ouverture ?
Le pari est gagné. En 2 saisons, le 
nombre de licenciés a augmenté de 
près de 25%. Aujourd’hui, le club en 
compte 320 contre 250 en 2017.

Le taux d’occupation doit donc être 
plutôt satisfaisant ?
Il oscille entre 40 et  50%. C’est un 
taux plutôt satisfaisant effective-
ment. L’équipement fait le plein le 
soir et le week-end. Il est, par contre, 
comme tous les courts de tennis, 
peu occupés le matin et pendant les 
vacances. Mais, nous y travaillons. 
Nous mettons en place des partena-
riats avec différentes structures. Les 
étudiants de Paris Créteil viennent 
disputer des matchs, des jeunes de 
Sport dans ma ville, une association 
d’insertion par le sport, prennent des 
cours, des joueurs locaux de haut  ni-
veau s’entraînent avec leur coach per-
sonnel... Nous accueillons également 
des établissements scolaires, l’école 
Saint-Germain et depuis peu le col-
lège Liberté. Cela permet aux jeunes 
drancéens de découvrir le tennis. 
Nous leur proposons 4 à 6 séances de 
2 heures  d’initiation mais aussi pour 

certains, une sortie à Roland-Garros, 
au mois de mai. 

La formation des jeunes est une des 
priorités du club ?
Oui. Elle est indispensable pour dé-
velopper durablement la pratique à 
Drancy. L’école de tennis compte au-
jourd’hui plus de 200 enfants. 

Les Drancéens qui ne sont pas 
licenciés peuvent-ils venir jouer ?
Oui, bien sûr. Il suffit de louer un court. 
Les tarifs sont de 25 € pour les courts 
couverts et de 15 € pour les courts ex-
térieurs. Il existe également une carte 
qui offre un accès illimité aux courts 
pour 4 mois au tarif de 113 €. Et pour 
ceux qui n’auraient pas de partenaire, 
il existe une solution, l’application Tie 
break (ci-contre).

Tennis drancéen
> Courts de tennis couverts
du lundi au vendredi de 9h à 22h
le samedi et le dimanche de 9 h à 21h
101 rue de la Station
>  Courts de tennis extérieurs
Réouverture le 1er avril
 46 rue André Sigonney

+ d’infos et réservations sur 
tennisdranceen.com
01 48 30 77 46 / 07 88 70 88 01

Une pratique en nette progression 
Les courts couverts ont ouvert il y a tout juste 2 ans. Drancy.média a rencontré Lionel Jammeron, 
co-président du club pour faire un premier bilan. 

Le bon plan

Tie break, l’appli gratuite pour 
trouver des partenaires

Avec Tie break : 
> vous rejoignez une communauté 
de passionnés de tennis
> vous créez votre profil : âge, 
classement, sexe, commune, 
géolocalisation, disponibilités...
> vous êtes mis en relation avec des 
joueurs qui vous correspondent pour 
organiser des rencontres
> vous leur envoyez des 
invitations pour jouer
> vous êtes informé sur toute l’actu 
du tennis

Téléchargeable gratuitement sur 
Google Play et Appstore.
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LIBRE OPINION
Élus Drancy autrement

Tribune ouverte aux Drancéens
Les élus de Drancy Autrement ont 
été contactés par une Drancéenne 
qui souhaitait organiser sur la ville 
un « grand débat » sur les 4 thèmes 
proposés par le Président de la Répu-
blique. Elle adresse donc à Madame 
la Maire, une demande de salle pour 
le samedi 16 février à partir de 16h, 
qui restera, jusqu’à la date à laquelle 
nous écrivons cette tribune, sans au-
cune réponse.
Elle remarque que M. le Député or-
ganise un débat à l’Espace culturel 
du parc, avec tous les soutiens logis-
tiques et médiatiques de la mairie.     
Souhaitant maintenir un débat public 
libéré de toute influence politique et 
refusant que les conclusions des dé-
bats soient retranscrites au préfet par 
M. le Député, nous avons décidé de 
lui offre notre tribune :
GRAND DEBAT NATIONAL à Drancy
Samedi 16 février à partir de 16H00
Tous les détails sur le site grandde-
bat.fr

Hacène CHIBANE
06 20 65 24 48 
contact@drancy-autrement.fr

Élus Majorité municipale 

Moins de bruit au freinage des 
trains

Cela fait des années que notre Dépu-
té et la Municipalité se battent pour 
qu’on implante à Drancy un système 
qui équipe toutes les grandes gares 
de triage en Europe et fait dispa-
raître 90% de bruits de freinage des 
wagons.
En 2018, SNCF Réseaux nous an-
nonce enfin la mise en place, à titre 
expérimental, de ce système fabri-
qué en Slovénie puis dans l’été on 
découvre qu’il a été retiré alors qu’il 
se révélait efficace.
Notre Député a donc interpellé le 
Président de SNCF Réseaux qui 
vient de lui répondre en lui assurant 
que l’installation de ces réducteurs 
de bruits allaient reprendre au deu-
xième trimestre 2019.
Les Drancéens sont impatients de ne 
plus subir ces crissements stridents 
qui nuisent à leur qualité de vie. 
SNCF Réseaux doit respecter ses en-
gagements.

Élus À gauche pour Drancy 
solidaires ensemble

Opération d’enfumage dans la 
grande distribution
Depuis le 1er février, les produits de 
consommation courante ont aug-
menté de 7%. Une hausse des prix 
présentée comme une mesure pour « 
permettre aux agriculteurs de vivre de 
leur travail », conformément à la loi « 
Agriculture et Alimentation ». A priori 
on dit : Bravo ! 
Mais en y regardant de plus près, on 
s’aperçoit que des grandes marques 
comme Danone ou Lactalis en pro-
fitent pour augmenter leurs prix sans 
pour autant mieux rémunérer les pro-
ducteurs. Et que de son côté, la grande 
distribution ne joue pas non plus le 
jeu, en ne réduisant pas ses marges !! 
Pire encore, rien n’explique pourquoi 
le Coca-cola, l’eau minérale, le café et 
le jus d’orange importés figurent par-
mi les produits dont les prix sont an-
noncés en hausse ?? 
En vérité, on assiste à une scandaleuse 
opération d’enfumage qui va encore 
pénaliser les consommateurs sans pour 
autant aider les agriculteurs français. 
Alors à ce stade il est nécessaire de 
donner quelques chiffres: Le PDG de 
Carrefour gagne 26 000€ par jour. 
En 2018, il a touché 742 millions € de 
CICE. Et il a viré plus de 1500 salariés. 
Difficile dans ce cas en effet de réduire 
ses marges.... 
Olivier VALENTIN et Nathalie VASSEUR

Vous avez un projet de rénovation ou de construction ?
Vous souhaitez bénéficier d'un diagnostic thermique de 
votre logement et savoir quels travaux pourraient être 
utiles pour réaliser des économies ?
Vous désirez en savoir plus sur les aides financières et fiscales, 
les énergies renouvelables ou les écogestes du quotidien ?
L’agence locale de l’énergie Paris Terres d’envol (ALEPTE) 
tient chaque 1er jeudi du mois une permanence, au centre 
administratif de la mairie. 

Ses conseillers Info-Énergie vous conseillent et vous 
orientent gratuitement dans vos choix, vous aident à l’éla-
boration et au suivi de votre projet, et vous délivrent une 
information objective et indépendante.

Les prochaines permanences auront lieu : 
• Jeudi 7 mars
• Jeudi 4 avril
• Jeudi 2 mai
• Jeudi 6 juin
de 9h30 à 17h30 
Service Énergie - Développement Durable
Centre administratif

Si vous ne pouvez pas vous rendre à la perma-
nence, prenez rendez-vous par téléphone au 
01 48 63 24 14 ou sur le formulaire de contact 
de l’ALEPTE

Permanence Info énergie
L’ALEPTE vous accompagne pour réaliser des économies d’énergie ou améliorer votre confort.

BON PLAN



DEVELOPPEMENT DURABLE

Quels sont les appareils collectés ?
Les appareils électriques et électro-
niques en état de marche ou hors 
d’usage  : cafetière, téléphone, fer à 
repasser, bouilloire, perceuse, ba-
lance, console de jeu, ordinateur 
portable, imprimante, montre, réveil, 
lave-linge, cuisinière…

Que deviennent-ils ? 
Ils sont remis à neuf pour être réutili-
sés ou recyclés. 
En moyenne, 80% du poids d’un appa-
reil recyclé est valorisable sous forme 
de matières premières secondaires. 
Les 20% restants sont valorisés sous 
forme d’énergie ou éliminés dans des 
installations spécialisées. 

En quoi est-ce un geste 
"développement durable" ?
> Je recycle ou permets la réutilisa-
tion ; 
> Je favorise l’emploi dans l’écono-
mie sociale et solidaire ; 
> Je permets à un citoyen d’acquérir 
un équipement remis à neuf grâce à 
l’association partenaire.

Adoptez le réflexe de la collecte D3E
Une fois par mois, la Ville organise en partenariat, avec Ecologic, une collecte de déchets 
électroniques et électriques. Pensez à déposer vos appareils hors d’usage et ceux que vous 
n’utilisez plus afin qu’ils soient recyclés.

Le calendrier du 1er semestre

de 9h à 13 h
• Place de l’ Hôtel de ville
>  samedi 9 mars
>  samedi 11 mai
• Angle de l’avenue Henri Barbusse et 
de la rue Raymond Berthout
>  samedi 13 avril
>  samedi 8 juin
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Déchets verts : la collecte reprend
Le printemps arrive à grands pas. Il est donc temps de s’occuper de son jardin. La collecte des 
déchets verts en porte-à-porte reprend la première semaine de mars.
Paris Terres d’Envol enlève vos dé-
chets végétaux devant chez vous, lors 
de la collecte hebdomadaire dédiée.

Pour pouvoir en bénéficier, déposez 
vos déchets verts : 
> devant votre domicile ;
> la veille de la collecte à partir de 
20h, ou le jour même avant 6h ;
> dans des sacs, mis à votre disposi-
tion par la Ville ou en fagots pour les 
branchages. 
Ils seront collectés et transformés en 
compost utilisé en agriculture.

Quel jour a lieu la collecte ?
> le lundi : dans le secteur nord
> le mardi : dans le secteur sud

Quels déchets sont acceptés ?
> Les tontes de pelouse, tailles de 
haies, de jardinage, d’élagage ainsi 
que les feuilles mortes provenant du 
jardin familial
> Les branchages d’un diamètre  < 10 cm 
environ
> Les fagots  d'une longueur < 1,50 m 
avec un lien naturel

Quels déchets sont refusés ?
> Les cagettes, les objets en bois, les 
branchages de diamètre > 10 cm, les 
souches et les troncs d’arbres

Bon à savoir : Vous pouvez dépo-
ser les gros végétaux à la déchette-
rie (11 rue Gâteau Lamblin) sur ren-
dez-vous, le samedi matin de 9h à 
13h. Pour prendre rendez-vous, 
contactez le 01 48 96 50 50.

Comment obtenir vos sacs ?
La Ville donne, chaque année, à 
chaque Drancéen 35 sacs. Il faut se 
rendre à l’Hôtel de Ville avec une 
pièce d’identité et un justificatif de 
domicile. Des sacs supplémentaires 
peuvent être donnés exceptionnelle-
ment, selon certaines conditions.

Une autre solution : le compostage
Avec vos déchets végétaux (déchets 
du potager, mauvaises herbes et 
branchages de petite taille, tonte de 
pelouse, feuilles mortes, plantes fa-
nées) et vos résidus de cuisine, vous 
pouvez faire du compost. Cela vous 

permettra de produire vous-même 
votre propre engrais.

Comment obtenir un composteur ?
Paris Terres d’Envol met à votre dis-
position gratuitement  divers types 
de composteurs après une formation 
par un maître composteur. Il vous ai-
dera à choisir le composteur le plus 
approprié et répondra à toutes vos 
questions.
Pour cela, appelez le numéro vert gra-
tuit : 0800 10 23 13 ou faites votre de-
mande en ligne www.paristerresden-
vol.fr//demande-dintervention-0
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PHARMACIES 
DE GARDE
Les gardes indiquées ci-dessous sont sous 
réserve de modification. Pour la délivrance 
de médicaments sur ordonnance, en 
dehors des heures et jours d’ouverture 
normaux des pharmacies, s’adresser au 
commissariat de police : 01 41 60 81 40

Dimanche 17 février
Pharmacie Barbusse
38 avenue Henri Barbusse - Drancy
01 48 30 03 27

Dimanche 24 février
Pharmacie Nigelle
144 rue Roger Salengro
01 48 30 24 74 

Dimanche 3 mars
Pharmacie des Quatre routes
129 avenue Henri Barbusse
01 48 30 22 65 
Pharmacie Fatealy
2 avenue de la Division Leclerc
01 48 32 03 33 

Retrouvez la liste sur drancy.fr > En un 
clic > Médecine et pharmacies de garde

MÉDECINE DE GARDE
Le service de garde est assuré le 
samedi après-midi et le dimanche par 
des médecins généralistes libéraux. 

Vous pouvez vous rendre à la 
Maison médicale de Drancy
• du lundi au vendredi de 20h à minuit
• le samedi de 14h à minuit
• les dimanches et jours fériés 
de 8h à minuit
17-19, avenue Henri Barbusse
01 55 89 21 90

ÉTAT-CIVIL
 
NAISSANCES
Amanak Fatma - Balakrishnarasa Sashwin - 
Bengaoua Brahim - Bouadla Alya - Charifi 
Alaoui Maïssa - Chikhi Dania - Coste Claudio -
Dao Melvyn - Goncalves Da Silva Ester - 
Hacquard Pepin Tiffany - Hammoumi Shahin -
Kirrou Sara - Nagarasa Maanasi - Nkwanyang 
Prince - Oliveira Silva Thiago - Pimenta Julyana -
M’barki Amina - Sokhona Mineta - Ramdhony 
Kyan 

MARIAGES
Pavlovic Nenad et Dinic Jelena – Singh Gurjit 
et Kaur Maninder

DÉCÈS
Akbal Makhlouf - Brison Simone - Charton 
Lucienne veuve Verset - Christophe Audrey -
Danquin Lucie - De Almeida Pereira Maria -
De Oliveira Maria - Gommier Michel - Harbans 
Singh Sp - Jacquin Marguerite veuve Caron -
Nelta Jean-Claude - Pignoque Henriette 
veuve Wattelet - Ruelen René - Sculfort 
Jacqueline - Traore Zoumana - Zamy Pierre 

Décès de Lucienne Verset
C’est une belle 
figure drancéenne 
et surtout du 
quartier de 
l’Économie qui 
s’est éteinte jeudi 
24 janvier, à 93 ans. 
Lucienne Verset est 
née à Drancy et y a passé toute sa 
vie. Les anciens se souviennent que 
ses parents tenaient un commerce 
de charbon, le Charton (son nom 
de jeune fille), qu’elle a repris par 
la suite avec son époux, Roger 
Verset. Après le décès de celui-ci, 
au début des années 80, elle a tenu 
à poursuivre quelques années son 
activité, exigeante et physique, 
pour ne pas pénaliser ses ouvriers. 
L’heure de la retraite ayant sonné, 
elle s’est alors investie pleinement 
dans l’Association de solidarité 
et de prévention de l’Économie 
(ASPE), dont plus tard elle est 
devenue présidente jusqu’à ses  
89 ans.
Lucienne était une femme 
engagée : lorsqu’elle était investie 
dans quelque chose, elle s’y 
donnait pleinement. Mais toujours 
avec le cœur, en prenant grand soin 
d’autrui. Et avec 2 fils, 3 petits-fils et 
5 arrières-petits-fils, elle s’amusait 
volontiers de l’absence de filles 
dans sa vie.

Afin que la Ville puisse 
préparer au mieux la 
rentrée scolaire 2019, les 
parents doivent pré ins-
crire leurs enfants nés 
en 2013 et en 2016 au plus 
vite et surtout avant le 11 
mars. 

Qui ? 
• maternelle : les enfants nés en 2016 
• CP : les enfants nés en 2013 

Quelles pièces fournir ? 
• livret de famille 
• pièce d’identité du parent qui dépose la demande
• carnet de santé à jour du DTCoq Polio 
• justificatif de domicile (acte de propriété ou contrat 
de location et dernière quittance de loyer) 
• si séparation/divorce : extrait du jugement

Quand ? 
Avant le 11 mars 

Où ?
• service Mairie accueil (rez-de-chaussée du centre 
administratif)
• maisons des services publics : 
- Avenir, place de l’Amitié 
- Économie, 29, rue Dominique Roberty 
- Cachin, à l’angle des rues des Bois de Groslay et Victor 
Schoelcher

+ d’infos sur drancy.fr

Bon à savoir 
> La démarche doit être effectuée en présence d’au 
minimum un responsable légal de l’enfant
> Tout enfant né en 2016 et pré-inscrit après le 11 mars 
sera susceptible d’être mis sur liste d’attente

La rentrée 2019 se prépare



CONSULTATION

4 grands thèmes seront abordés, 
prédéfinis par le gouvernement

1/ la fiscalité et les dépenses 
publiques
2/ l’organisation de l’État et des 
services publics
3/ la transition écologique
4/ la démocratie et la citoyenneté

Comment marche le débat ?
> Tous les citoyens peuvent 
participer au débat du 17 février. 
La salle est prévue pour accueillir 
400 personnes. 
> Chacun des 4 thèmes sera abordé 
pendant 1 heure
> Le temps de parole sera limité pour 
permettre à tous de prendre part au 
débat 
> Un questionnaire sera remis à 
chaque participant. 
Tous seront collectés à la fin du débat 
puis restitués au préfet. 
> Un compte-rendu de la réunion 
sera rédigé et remis au préfet. 
Il sera consultable selon des 
modalités qui seront communiquées 
ultérieurement. 

La charte de bonne conduite
Elle s’applique à l’ensemble des 
débats organisés sur le territoire. 
"J’atteste de ma pleine et entière 
adhésion aux valeurs républicaines et 
aux règles du débat démocratique, je 
m’engage à :

• respecter les autres participants et 
leurs opinions, mêmes si elles sont 
différentes des miennes
• contribuer au grand débat avec 
des propositions et des arguments
• n’exprimer, ne diffuser ou ne 
partager aucun contenu offensant 
au contraire à la loi
• ne diffuser aucune information 
volontairement erronée, tronquée 
ou hors sujet
• ne diffuser aucun message à
vocation publicitaire, promotionnelle,
pornographique ou commerciale
• éviter tout prosélytisme
• ne pas porter atteinte à autrui, c’est-
à-dire attaquer une personne ou un 
groupe de personnes en raison de 
leurs caractéristiques propres
• ne tenir aucun propos 
injurieux, grossier, diffamatoire, 
irrespectueux, agressif, violent, 
raciste, xénophobe, homophobe, 
sexiste, ou faisant l’apologie des 
crimes de guerre

• ne pas renvoyer vers des sites, 
médias ou supports dont la teneur 
ne respecte pas la présente charte

Les contributions contraires à cette 
charte sont susceptibles d’être 
modérées ou supprimées sans 
préavis par l’équipe de modération. 
En cas de violation grave ou 
répétée, le participant au débat 
est susceptible d’être exclu par 
l’animateur."

Le cahier de doléances
La Ville a mis en place un cahier 
de doléances à l’accueil de l’Hôtel 
de ville. Toutes les contributions 
seront directement transmises à 
l’organisateur du grand débat. La 
date limite pour participer est fixée 
au 22 février.

Je ne peux pas me déplacer
Plusieurs choix s’offrent à vous pour 
participer
> via Internet : sur le site 
granddebat.fr
> par téléphone au 0800 97 11 11 
(appel gratuit)
> par voie postale : 
Mission Grand Débat 
244, boulevard Saint Germain,
75007 Paris

Le grand débat en pratique
Le gouvernement a souhaité l’organisation d’un grand débat national. À l’initiative du député, une 
réunion locale ouverte à tous est organisée dimanche 17 février, à 17h, à l’Espace culturel du parc.
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FISCALITÉ
DÉPENSES PUBLIQUES

ORGANISATION DE L’ÉTAT ET DES SERVICES PUBLICS

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
DÉMOCRATIE
ET CITOYENNETÉ



Dimanche 17 février à 17h
Espace culturel du parc

4 thèmes




